
*Il est entendu par gestionnaire de haies, toute personne physique ou morale (GAEC, …) qui gère des haies et des 
petits bosquets. Ce sont principalement des agriculteurs mais ce peut être également des collectivités. 

 

QU’EST-CE QUE LE BONUS HAIE ? 
 
Le bonus haie, inscrit dans l’Ecorégime du 1er pilier de la PAC permet de rémunérer les bénéfices 
environnementaux assurés par la présence de haies et leur gestion durable. Ce bonus est cumulable 
avec la voie des pratiques ou de la certification de l’Ecorégime, permettant d’améliorer globalement 
l’effet sur la biodiversité.La présence de haies est associée à une exigence de gestion durable de ces 
haies vérifiée par certification (par exemple, le « Label Haie » existant). 
Pour bénéficier de ce bonus haie, il faut : 

- Avoir au minimum 6% de haies sur la SAU (dont 6% sur les terres arables si l’exploitation a des 

terres arables) 

ET 

- Disposer d’une certification attestant de la gestion durable des haies : le Label Haie 

 

Si ces deux critères sont remplis, alors vous percevrez 7€/ha de SAU/an en aide directe. 

QUELLES SONT LES DEMARCHES A SUIVRE POUR BENEFICIER DU BONUS HAIE? 
 

Cas 1 : L’agriculteur.trice est déjà labellisé.e Label Haie 

 

1) L’agriculteur.trice peut corriger ses Surfaces Non Agricoles (SNA) pour identifier au mieux ses 

haies et atteindre les 6% 

2) L’agriculteur.trice coche « bonus haie » dans la télédéclaration du dossier PAC 2023 

(demandes d’aides, écorégimes et BCAE8) 

3) L’agriculteur.trice dépose à la DDTM son certificat Label Haie avant le 1er septembre 2023 

 

Cas 1.A : L’agriculteur.trice est labellisé.e Label 

Haie en individuel.le 

Cas 1.B : L’agriculteur.trice fait partie d’une 

organisation collective de gestionnaires* (OCG) 

labellisée Label Haie 

Certis enverra automatiquement le certificat 

Label Haie sur l’adresse mail de 

l’agriculteur.trice, renseignée dans le 

questionnaire initial 

L’agriculteur demande à l’animateur.trice de 

l’OCG d’obtenir l’édition de son certificat Label 

Haie. L’animateur.trice envoie, par mail à 

Certis, la liste des gestionnaires souhaitant leur 

certificat.  

 

Cas 2 : L’agriculteur.trice n’est pas encore labellisé.e 

 

Cas 2.A : La certification individuelle Label Haie  

 

Etape 1) L’agriculteur.trice prend connaissance du cahier des charges Gestion du Label Haie. 
Cette étape permet de s’assurer que les pratiques de gestion des haies de la ferme soient en 
cohérence avec les exigences de gestion durable des haies pour au moins rentrer dans le 
niveau 1 du Label Haie (annexe 1). Il est même conseillé de contacter un auditeur agréé Label 
Haie pour réaliser un pré-audit en amont du passage de Certis (la liste des auditeurs agréés : 
Personnes ressources qualifiées - Label Haie) 
 
Etape 2) Après avoir passé l’étape 1, alors l’agriculteur.trice peut engager les démarches 

auprès de l’Afac-Agroforesteries et de Certis. La demande d’engagement Label Haie doit être 

transmise à l’Afac-Agroforesteries avant le 31 mai 2023 et le devis de Certis doit être signé. 

https://labelhaie.fr/personnes-ressources-qualifiees/


Si ces deux démarches ne sont pas engagées avant le 31 mai 2023, alors l’agriculteur.trice 

percevra le bonus haie à partir de la PAC 2024. 

 
Pour remplir le formulaire de demande d’engagement  Formulaire certification individuelle - Label Haie 

Pour faire le devis avec Certis, contacter Certis : Emilie BELLIER, emilie.bellier@certis.com.fr - 02 99 60 82 82 

Toutes les informations et tous les documents sont disponibles ici : https://labelhaie.fr/etapes-de-labellisation-
individuel/ 

 

1) L’agriculteur.trice peut corriger ses Surfaces Non Agricoles (SNA) pour identifier au mieux ses 

haies et atteindre les 6% 

2) L’agriculteur.trice peut cocher « bonus haie » dans la télédéclaration du dossier PAC 2023 

(demandes d’aides, écorégimes et BCAE8) 

3) L’audit de contrôle Certis aura lieu d’ici le mois d’août. 

4) L’agriculteur.trice dépose son certificat Label Haie avant le 1er septembre 2023. Si celui -ci 

n’est pas obtenu alors il ne pourra confirmer son bonus sans conséquence pour sa PAC 

 

Cas 2.B : La certification collective (OCG) du Label Haie 

 

L’agriculteur.trice rejoint une organisation collective de gestionnaires (OCG) déjà existante*, si ses 

pratiques de gestion lui permettent de passer au moins le niveau 1 du Label Haie évaluées lors de 

l’audit interne à l’OCG. L’animateur.trice pourra informer Certis de l’augmentation du périmètre de 

certification de l’OCG et demander le certificat Label Haie du nouvel.le agriculteur.trice. Le certificat 

devra être transmis à l’agriculteur.trice avant le 1er septembre 2023.  

QUELLE EST LA FREQUENCE DES AUDITS ? 
 

En certification individuelle  En certification OCG 

Certis repassera 2 ans après l’audit initial, pour 

tous les niveaux du Label Haie confondus (N1, 

N2, N3) 

Audit interne : tous les 2 ans 

Audit de contrôle Certis : tous les ans 

 

Le certificat Label Haie a une durée de validité de 3 ans. Il peut être suspendu ou retiré tous les deux 

ans pour une certification individuelle ou tous les ans pour une certification OCG. 

QUELLES SONT LES CONSEQUENCES D’UNE MAUVAISE GESTION DES HAIES APRES 

MON AUDIT D’ENTREE DANS LE LABEL HAIE ? 
 

En certification individuelle En certification OCG 

En cas d’observation de pratiques dégradantes 

sur les haies deux ans après l’audit de Certis, 

l’agriculteur.trice pourra être exclu.e du Label 

Haie (cf dispositions générales – gestion des 

écarts). L’agriculteur.trice devra rembourser le 

montant bonus haie des deux dernières 

années.  

En cas de pratiques de gestion dégradantes des 

haies, le gestionnaire peut être exclu de l’OCG. 

Cette exclusion sera communiquée au service 

de contrôle PAC. L’agriculteur.trice devra 

rembourser le montant bonus haie de l’année 

écoulée. L’agriculteur.trice ne percevra plus les 

aides PAC de l’année suivante 

https://labelhaie.fr/formulaire-certification-individuelle/
mailto:emilie.bellier@certis.com.fr
https://labelhaie.fr/etapes-de-labellisation-individuel/
https://labelhaie.fr/etapes-de-labellisation-individuel/


ANNEXE 1 : UN LABEL POUR LES HAIES - FICHE DESTINEE AUX AGRICULTEURS-
GESTIONNAIRES DE HAIES 
 

 

1) Le cahier des charges « Gestion » du Label Haie  
 

Le Label Haie garantie des haies pérennes, en bon état écologique et à la maille fonctionnelle à travers la 

certification d’une gestion durable des haies.  

Le cahier des charges « Gestion » du Label Haie1 décrit précisément les exigences à respecter pour gérer 

de manière durable les haies à travers des indicateurs simples de résultat, applicable sur le terrain. 

 

 
 
Pour obtenir le Label Haie, l’agriculteur doit, au minimum, respecter 100% des indicateurs du niveau 1, 
présentés ci-dessous. Et pour maintenir sa certification, l’agriculteur, gestionnaire de haies doit 

progresser dans l’atteinte des niveaux 2 et 3. 
 

 

 
 

 
1 Télécharger le cahier des charges « Gestion » : https://labelhaie.fr/cahier-des-charges-gestion-

durable-haies/ 

lundi 25 septembre 17

Respect de la réglementa on en vigueur

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 M aintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  

 

 

Plan de Gestion Durable des Haies 
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1.1.1 Engager toutes les haies et les éléments 
surfaciques (bocages, bosquets) dont on a ges on

1.1.2 Maintenir le linéaire (haies) et les éléments 
surfaciques déclarés.
(BCAE7 – future BAE8)

1.1.3 Ne pas tailler les haies et les arbres entre le 1er 

avril et la 31 juillet.

(BCAE7 – future BAE8)

Plan de ges on durable des haies (PGDH)

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 M aintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction  de ces é lém ents est 
préalab lem ent déclaré . Toute  m odification 
est fa ite  en  cohérence  et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en  igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée   

 Renseigner  
les m ouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en  cas de m aladie  
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse  ta illée au  carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm  de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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S’engager sur des minimums préalables

Niveau 1 du Label Haie

Exclure les pra ques dégradantes

Emprise minimale de la haie

3.1.1 Favoriser la repousse de la haie après 
exploita on en empêchant l’abrou ssement 

par les animaux domes ques.

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction  de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est fa ite  en  cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en  cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse  ta illée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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3.1.2 Ne pas tailler en dessous de 1m de 

haut et de 1m de large et ne tailler que les 
repousses de l’année.

3.1.3 Favoriser les repousses de la haie 
après exploita on en s’interdisant le 

broyage à 50cm de part et d’autre de la haie, 
y compris les trouées

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute  m odification 
est fa ite  en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en  igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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Suppression des pra ques très dégradantes

3.2.1 Pas de désherbage chimique (dans le 
respect de la réglementa on) à moins de 1 m 
de l’axe de la haie à plat et, pour la haie sur 
talus, jusqu’au pied de talus

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est fa ite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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3.2.3 Pas de brûlis des rémanents issus des 
coupes ou d’écobuage de la haie et du talus 
depuis l’engagement

1.2.1 Faire réaliser un PGDH par un 
intervenant agréé par l’Afac-Agroforesteries 
(dans un délai de 2 ans après l’entrée dans le label)

1.2.2 Me re à jour et renseigner les 
interven ons conduites :
• Localisa on, iden fica on du 

tronçon
• Type de coupe
• Année

1.2.3 Me re à jour et renseigner toute modifica on du 

périmètre de ges on (mouvements de parcelles…)

1/31

Assurer le renouvellement de la haie au moment de la coupe

Qualité de coupe

2.1.1 Réaliser une coupe 

assurant une étanchéité 
après la coupe (sans 
éclatement, sans 

mâchonnage de la souche 
ou de la tête et sans 
entaille du tronc).

2.1.2 Réaliser une coupe 

au plus près du sol (haut-
jet, cépée d’arbres et 
d’arbustes).

Sélec on et ges on

2.3.1 Ne pas réaliser de coupe à 

blanc de tous les arbres de haut 

jet sauf en cas de maladie 
constatée dans un cadre collec f.

x

x

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en  cas de m aladie  
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse ta illée au carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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La structure référente sur votre département :  
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 Marie LENGLINE - 07 80 41 35 46 

 

www.mayenne-bois-energie.fr 

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 M aintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction  de ces é lém ents est 
préalab lem ent déclaré . Toute  m odification 
est fa ite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en  igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie  
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m  de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse ta illée au carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les ha ies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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Préserver la maille bocagère

4.2.1 Ne pas prélever plus de 1/ 10ème par an du 
linéaire total de haies de l’exploita on agricole.

Non surexploita on du bocage

lundi 25 septembre 17

Respect de la réglementa on en vigueur

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 M aintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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1.1.1 Engager toutes les haies et les éléments 
surfaciques (bocages, bosquets) dont on a ges on

1.1.2 Maintenir le linéaire (haies) et les éléments 
surfaciques déclarés.
(BCAE7 – future BAE8)

1.1.3 Ne pas tailler les haies et les arbres entre le 1er 

avril et la 31 juillet.

(BCAE7 – future BAE8)

Plan de ges on durable des haies (PGDH)

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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Qualité de coupe 
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* 
* 

La structure référente sur votre département :  

 
 Karine AMELOT- 06 06 43 35 77  

 Olivier LEPAGE - 06 80 15 40 12 

 Marie LENGLINE - 07 80 41 35 46 

 

www.mayenne-bois-energie.fr 

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 M aintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction  de ces é lém ents est 
préalab lem ent déclaré . Toute  m odification 
est fa ite  en  cohérence  et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en  igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée   

 Renseigner  
les m ouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en  cas de m aladie  
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse  ta illée au  carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm  de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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S’engager sur des minimums préalables

Niveau 1 du Label Haie

Exclure les pra ques dégradantes

Emprise minimale de la haie

3.1.1 Favoriser la repousse de la haie après 
exploita on en empêchant l’abrou ssement 

par les animaux domes ques.

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction  de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est fa ite  en  cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en  cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse  ta illée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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3.1.2 Ne pas tailler en dessous de 1m de 

haut et de 1m de large et ne tailler que les 
repousses de l’année.

3.1.3 Favoriser les repousses de la haie 
après exploita on en s’interdisant le 

broyage à 50cm de part et d’autre de la haie, 
y compris les trouées

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute  m odification 
est fa ite  en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en  igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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Suppression des pra ques très dégradantes

3.2.1 Pas de désherbage chimique (dans le 
respect de la réglementa on) à moins de 1 m 
de l’axe de la haie à plat et, pour la haie sur 
talus, jusqu’au pied de talus

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est fa ite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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3.2.3 Pas de brûlis des rémanents issus des 
coupes ou d’écobuage de la haie et du talus 
depuis l’engagement

1.2.1 Faire réaliser un PGDH par un 
intervenant agréé par l’Afac-Agroforesteries 
(dans un délai de 2 ans après l’entrée dans le label)

1.2.2 Me re à jour et renseigner les 
interven ons conduites :
• Localisa on, iden fica on du 

tronçon
• Type de coupe
• Année

1.2.3 Me re à jour et renseigner toute modifica on du 

périmètre de ges on (mouvements de parcelles…)

1/31

Assurer le renouvellement de la haie au moment de la coupe

Qualité de coupe

2.1.1 Réaliser une coupe 

assurant une étanchéité 
après la coupe (sans 
éclatement, sans 

mâchonnage de la souche 
ou de la tête et sans 
entaille du tronc).

2.1.2 Réaliser une coupe 

au plus près du sol (haut-
jet, cépée d’arbres et 
d’arbustes).

Sélec on et ges on

2.3.1 Ne pas réaliser de coupe à 

blanc de tous les arbres de haut 

jet sauf en cas de maladie 
constatée dans un cadre collec f.

x

x

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en  cas de m aladie  
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse ta illée au carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  

 

 

Plan de Gestion Durable des Haies 

Sélection et gestion 

Qualité de coupe 

Pratiques dégradantes 

Emprise minimale de la haie 

Non-surexploitation du bocage 

* 
* 

La structure référente sur votre département :  

 
 Karine AMELOT- 06 06 43 35 77  

 Olivier LEPAGE - 06 80 15 40 12 

 Marie LENGLINE - 07 80 41 35 46 

 

www.mayenne-bois-energie.fr 

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 M aintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction  de ces é lém ents est 
préalab lem ent déclaré . Toute  m odification 
est fa ite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en  igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie  
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m  de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse ta illée au carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les ha ies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  

 

 

Plan de Gestion Durable des Haies 

Sélection et gestion 

Qualité de coupe 

Pratiques dégradantes 

Emprise minimale de la haie 

Non-surexploitation du bocage 

* 
* 

La structure référente sur votre département :  

 
 Karine AMELOT- 06 06 43 35 77  

 Olivier LEPAGE - 06 80 15 40 12 

 Marie LENGLINE - 07 80 41 35 46 

 

www.mayenne-bois-energie.fr 

Préserver la maille bocagère

4.2.1 Ne pas prélever plus de 1/ 10ème par an du 
linéaire total de haies de l’exploita on agricole.

Non surexploita on du bocage



 
 

 

 
 

 

  

1/31

Assurer le renouvellement de la haie au moment de la coupe

Qualité de coupe

2.1.1 Réaliser une coupe 

assurant une étanchéité 
après la coupe (sans 
éclatement, sans 

mâchonnage de la souche 
ou de la tête et sans 
entaille du tronc).

2.1.2 Réaliser une coupe 

au plus près du sol (haut-
jet, cépée d’arbres et 
d’arbustes).

Sélec on et ges on

2.3.1 Ne pas réaliser de coupe à 

blanc de tous les arbres de haut 

jet sauf en cas de maladie 
constatée dans un cadre collectif.

x

x

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, A nnée  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie  
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse ta illée au carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  

 

 

Plan de Gestion Durable des Haies 

Sélection et gestion 

Qualité de coupe 

Pratiques dégradantes 

Emprise minimale de la haie 

Non-surexploitation du bocage 

* 
* 

La structure référente sur votre département :  

 
 Karine AMELOT- 06 06 43 35 77  

 Olivier LEPAGE - 06 80 15 40 12 

 Marie LENGLINE - 07 80 41 35 46 

 

www.mayenne-bois-energie.fr 

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 M aintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction  de ces é lém ents est 
préalab lem ent déclaré . Toute  m odification 
est fa ite  en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en  igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie  
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse ta illée au carré )   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les ha ies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  

 

 

Plan de Gestion Durable des Haies 

Sélection et gestion 

Qualité de coupe 

Pratiques dégradantes 

Emprise minimale de la haie 

Non-surexploitation du bocage 

* 
* 

La structure référente sur votre département :  

 
 Karine AMELOT- 06 06 43 35 77  

 Olivier LEPAGE - 06 80 15 40 12 

 Marie LENGLINE - 07 80 41 35 46 

 

www.mayenne-bois-energie.fr 

Préserver la maille bocagère

4.2.1 Ne pas prélever plus de 1/ 10ème par an du 
linéaire total de haies de l’exploitation agricole.
(les lisières boisées ne sont pas concernées)

Non surexploita on du bocage

Respect de la réglementation en vigueur

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  

 

 

Plan de Gestion Durable des Haies 

Sélection et gestion 

Qualité de coupe 

Pratiques dégradantes 

Emprise minimale de la haie 

Non-surexploitation du bocage 

* 
* 

La structure référente sur votre département :  

 
 Karine AMELOT- 06 06 43 35 77  

 Olivier LEPAGE - 06 80 15 40 12 

 Marie LENGLINE - 07 80 41 35 46 

 

www.mayenne-bois-energie.fr 

1.1.1 Engager toutes les haies et les éléments 
surfaciques (bocages, bosquets) dont l’agriculteur a la 
ges on (les lisières boisées ne sont pas concernées)

1.1.2 Maintenir le linéaire (haies) et les éléments 
surfaciques déclarés.
(BCAE7 – future BAE8)

1.1.3 Ne pas tailler les haies et les arbres entre le 1er 

avril et la 31 juillet.

(BCAE7 – future BAE8)

Plan de gestion durable des haies (PGDH)

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 Maintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est faite en cohérence et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon, Type 
de coupe, Année  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  20cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en cas de m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse taillée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les haies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  

 

 

Plan de Gestion Durable des Haies 

Sélection et gestion 

Qualité de coupe 

Pratiques dégradantes 

Emprise minimale de la haie 

Non-surexploitation du bocage 

* 
* 

La structure référente sur votre département :  

 
 Karine AMELOT- 06 06 43 35 77  

 Olivier LEPAGE - 06 80 15 40 12 

 Marie LENGLINE - 07 80 41 35 46 

 

www.mayenne-bois-energie.fr 

 

  

Engagements 

pour le niveau 1 

 Engager toutes les haies et les bosquets 
dont on a gestion dans le Label Haie.  

 M aintenir ces éléments 
 
Tout déplacem ent, rem placem ent ou 
destruction de  ces é lém ents est 
préalablem ent déclaré . Toute m odification 
est fa ite  en  cohérence  et en conform ité  avec 
les docum ents d urbanism e en  igueur  

 Faire réaliser un PGDH par intervenant 
é é e cé a  AFAC- Agroforesteries. 

 Renseigner les interventions  
Localisation, Identification du tronçon , Type 
de  coupe, A nnée  

 Renseigner  
les mouvements de  
parcelles  

 Coupe effectuée au plus près du 

sol (m axim um  2 0cm ). 
 Coupe nette sans éclatement de 

la souche ou de la tête et sans 
entaille du tronc.  

  
 

 

 

                                                     
Absence de coupe à blanc 
de tous les arbres de haut jet. 

Sauf en  cas de  m aladie 
constatée. 

 Pa  d abro i emen  des 
repousses  

 Ne pas tailler en dessous de 
1 m de haut et de 1 m de 
large et ne tailler que les 
repo e  de l année. (Haie 
basse  ta illée au carré)   

 Favoriser les repousses de la 
haie après exploitation en 

in erdi an  le bro age de 
cm  de par  e  d a re de la 

haie, y compris les trouées. 

(Toutes les ha ies) 

 Pas de brûlis des 
rémanents. 

 Pas d cobuage de la 
haie et du talus. 

 Pas de désherbage 
chimique à moins de 1,5 
m de l a e de la haie 

 Ne pas prélever plus 
de 1/10e par an du 
linéaire total de haies.  

 

Respect de la réglementation 

 

 Ne pas tailler les haies et des arbres entre le 1e 
avril et le 31 juillet.  
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* 
* 

La structure référente sur votre département :  

 
 Karine AMELOT- 06 06 43 35 77  

 Olivier LEPAGE - 06 80 15 40 12 

 Marie LENGLINE - 07 80 41 35 46 

 

www.mayenne-bois-energie.fr 

S’engager sur des minimums préalables

1.2.1 Faire réaliser un PGDH par un 
intervenant agréé par l’Afac-Agroforesteries 
(dans un délai de 2 ans après l’entrée dans le label)

1.2.2 Me re à jour et renseigner les 
interven ons conduites :
• Localisa on, iden fica on du 

tronçon
• Type de coupe
• Année

1.2.3 Mettre à jour et renseigner toute modification du 

périmètre de gestion (mouvements de parcelles…)

Dans un délai de deux ans suivant la date d’entrée dans le Label HaieImmédiatement pour entrer dans le Label Haie



3) Coût du Label Haie 
 

 

 

4) Possibilités d’utilisation du Label Haie 
 

- Le Label Haie, un outil économique pour accéder à des débouchés économiques  

 

Le Label Haie est une opportunité pour l’agriculteur de trouver une valeur économique à ses haies. Parce que 

le label répond aux exigences des différents acheteurs potentiels du territoire, l’agriculteur peut tirer un 
revenu de ses haies :  

- avec la valorisation des services écosystémiques rendus par les haies qui font désormais l’objet de 
rémunérations (PSE expérimentaux, carbone volontaire, valorisation de l’impact environnemental 

ajouté au produit agroalimentaire, accès à des marchés d’approvisionnement alimentaires, …. ) ;  

- et avec la valorisation du bois issu des haies (bois plaquette énergie, bois bûche, bois d’œuvre, litière 
plaquette, …)  

Le Label Haie est un maillon qui permet de relier les acteurs d’un même territoire pour construire un 
nouveau système économique territorial et durable fondé sur la haie. Il génère une nouvelle 

économie autour de la haie, dans l’objectif de redonner une valeur économique à ce bocage pour en 

assurer la préservation.  

Coût de labellisation est composé de : 

+

Coût de 

redevance

Certification 

individuelle

100 €/ an

OCG composée de 
5 gestionnaires

750 €

OCG composée de 
20 gestionnaires

1500 €

OCG composée de 
36 gestionnaires

2 800 €

OCG composée de 
100 gestionnaires

7 000 €

=

Coût de 

contrôle

Certification 

individuelle

503 €/ 2ans 

OCG composée de 5 

gestionnaires

2 026 €

OCG composée de 
20 gestionnaires

2 026 €

OCG composée de 
36 gestionnaires

2 330 €

OCG composée de 
100 gestionnaires

3 546 €

Coût total de labellisation Coût/ gest

ionnaire

Certification 

individuelle

_ 352€/ an

OCG composée de 5 

gestionnaires

2 776 € 555 €

OCG composée de 
20 gestionnaires

3 526 € 176 €

OCG composée de 
36 gestionnaires

5 130 € 142 €

OCG composée de 
100 gestionnaires

10 546 

€

105 €
Le gestionnaire paie annuellement :  
- L’organisme certificateur Certis pour l’audit externe
- Le détenteur de la marque Label Haie, l’Afac, pour la redevance

La collecte des redevances couvre le coût d’animation nationale Label Haie conduite 
par l’Afac-Agroforesteries (représentation, lien dispositifs nationaux, accompagnement 
échelle régionale ; fonctionnement labellisation (ouverture compte, conventions, …) ; 
évolution corrective et maintenance de l’appli Label Haie ; communication pour 
développer la notoriété du Label Haie) pour le moment soutenu par les financements 
publics).

Coût de contrôle Coût de redevance
Le coût de contrôle de Certis 
couvre : le temps passé pour 
réaliser l’audit externe (yc les 
frais de déplacement et les 
frais de dossier)



 
 
 

 

- Le Label Haie, un outil pédagogique pour être accompagné dans la gestion de ses haies 

 
 

 

 

 



5) Évolution dans la pratique de gestion durable 
 
Les indicateurs du cahier des charges « Gestion » du Label Haie sont répartis en trois niveaux de 

progression des pratiques de gestion durable, à atteindre sur une période de 10 ans. 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

6) Contacts 

 
 
 Votre contact à CERTIS : 

Emilie Bellier 

emilie.bellier@certis.com.fr 

02.99.60.82.82 

Votre contact à l’Afac-
Agroforesteries (détenteur 
du Label Haie) : 

contact@labelhaie.fr 


